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VARIETE

Sejoctf ä fiiee de J^ieephoFe JJiepee
Im/enteui» de la Photographie.

(I7Q3-I8oi)

i'invexteur de la Photographie, Nicephore Niepce,
; un des membres de ma famille, avant habite Nice

durant plusieurs annees, de 1798 ä 1801, et y at'ant rem-
pli une fonction publique comme membre du Directoire du
district de cette vi 11 e, j'ai cru bon et interessant pour la
Societe de faire quelques recherches ä ce sujet.

Nicephore Niepce, issu d'une ancienne famille, qui, par
ses fonctions depuis 1 092 et par sa consideration personnels,

marchait de pair avec la noblesse bourguignonne,
naquit ä Chälon-sur-Saöne, le 7 mars 1765, de Claude

Niepce, avocat a la Cour du Parlement, conseiller du Roi
et receveur des Consignations ä Chälon, et d'Anne Bar-
rault, fille de Claude Barrault, conseiller du Roi ä Chälon.

II se destina tout d'abord a l'etat ecclesiastique ; mais,
ses etudes etant terminees avant l'äge exige pour etre
ordonne pretre, il entra dans l'enseignement et professa
chez les Peres de l'Oratoire d'Angers. La tempete revo-
lutionnaire, qui grondait depuis longtemps, eclata tout ä

coup, emportant dans son terrible et irresistible tourbillon
les monasteres et leurs habitants ; Nicephore dut alors

songer ä choisir une autre carriere et echangea l'habit
ecclesiastique contre le costume militaire.
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Le 10 mai 1792, il fut admis en qualite de sous-lieutenant

au 42e regiment de ligne, ci-devant Limousin.
Nomme lieutenant au 2e bat. de la 83e deiiii-brigade, le

it) floreal, an I de la Republique (6 mai 1793), il prit part
a la campagne de Sardaigne. La meme annee, il fit partie
de l'armee d'ltalie, dont il partagea les brillants et glorieux
exploits.

Le 18 ventöse, an II (9 mars 1794), il fut nomme adjoint
de l'adjudant general Frottier. C'est en cette qualite qu'il
vint a Nice, oil il tint garnison.

Peu de temps apres, il fut tres dangereusement atteint

par une maladie epidemique, qui faisait de nombreuses
victimes dans l'armee et parmi les habitants de la ville.
Mes recherches ne m'ont pas permis de preciser la nature
de sa maladie ; mais j'ai tout lieu de croire que c'etait la
fievre typhoide, qui reparut en 1799, et decima la
population.

Niepce dut son salut aux soins affectueux, devoues et'

intelligents de Mme Romero et de sa fille Agnes, chez les-

quelles il logeait.
Agnes Romero etait la petite-fille de Romero, grand

imprimeur de Turin, qui etablit ä Nice, vers 1660, le

premier atelier typographique. On retrouve encore des ou-

vrages sortis de ses presses.
Nicephore, äge alors de vingt-neuf ans, etait vivement

epris de sa jeune hotesse ; eile etait faite en effet pour le

charmer : d'une taille au-dessus de la moyenne, jolie,
tres gracieuse, spirituelle et d'une rare distinction. II ne

crut pouvoir mieux lui temoigner sa reconnaissance qu'en
lui consacrant cette vie qu'elle lui avait conservee, et il
lui offrit sa main.

Cette jeune femme, dejk veuve de Jean-Louis Mignon,
avocat, l'accepta avec bonheur, et le 17 thermidor anil
(4 avril 1794I le mariage tut celebre.
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J'ai retrouve aux archives municipales de Nice, l'extrait
de mariage suivant:

« Aujourd'huy, 17 thermidor, an II de la Republique Francaise
une et indivisible, ä six heures du soir, par-devant nous Charles
Giraud, un des deux officiers publics de cette commune de Nice, chef-
lieu du departement des Alpes-Maritimes, ont comparu ä la maison
commune pour contracter mariage, — d'une part : le citoven Jean-
Nicephore Niepce, adjoint ä l'etat-major de l'armee d'Italie, natif de
Chälon-sur-Saone, district idem, du departement de Saöne-et-Loire,
domicilie en cette commune depuis quinze mois, ä la rue des Metiers,
section premiere, äge de 29 ans, fils de feu Claude Niepce et de Clau-
dine Barrault, domicilies audit Chälon-sur-Saone, d'autre part. — La
citovenne Agnes Romero, ägee de 3o ans, fille de feu Ignace Romero,
et de Francoise Beuden, veuve depuis huit mois de Jean-Louis Mi-
gnon, avocat, nee et domiciliee en cette commune en la susdite rue et
section ; lesquels futurs conjoints, accompagnes des citoyens Francois
Gauche, chef du second bataillon de la 70e demi-brigade, äge de
60 ans, de Jean-Charles Langlois, capitaine au 2e bataillon de la
83e demi-brigade, commandant temporaire du fort du chateau de Nice,
äge de 5o ans, et de Honore Fighiere, commis, äge de 35 ans, et de
Antoine Testoris, vivant de ses rentes, äge de 65 ans, tous domicilies
dans cette commune et amis des parties. »

Nicephore Niepce, dont la sante avait ete gravement
compromise par les rigueurs de l'epidemie, et dont la vue
etait extremement faible, fut force de quitter ä cette epoque
la carriere militaire dans laquelle il s'etait fait remarquer
par son aptitude et par son zele. Aussi, lorsqu'il signa son

conge definitif, le general Kerveguen, en lui temoignant
son estime et ses regrets, ajouta-t-il ces paroles flatteuses :

« Je perds en vous le plus beau lustre de mon etat-major. »

En abandonnant la carriere des armes, Nicephore Niepce
n'avait pas renonce ä servir la France. Le 3o brumaire,
an III (21 novembre 1794), trois mois apres son mariage
et lors du renouvellement des> autorites par les citoyens
F.-J. Ritter, Turreau et Cassenges, representants du

peuple, envoyes par la Convention Nationale pres les ar-
mees d'Italie et des Alpes, Nicephore Niepce, ci-devant





— 113 —

adjoint ä l'adjudant Frottier, fut nomine membre du
Directoire du district de Nice1.

Le general Dumerbion etait alors general en chef de

l'armee, et le general Vachot, commandant de place.
Le 15 germinal an III p avril 1790), le bonheur calme

et sans melange dont jouissaient les jeunes epoux Niepce
fut encore augmente par la naissance d'un Iiis, qui recut
les prenoms de Jacques-Marie-Joseph-Isidore. Nous don-
nons ci-dessous son extrait de naissance :

« Aujourd'hui, 16 germinal, an III de la Republique, une et
indivisible, ä trois heures de relevee, par-devant nous, Gaetan Lancia-
res, officier public soussigne, a comparu le citoven Joseph-Nicephore
Niepce, administrateur du district de Nice, lequel est assiste du
citoyen Lefort, medecin ordinaire de l'armee d'Italie, äge de 3q ans,
et Jacques Saitour Martin, äge de 29 ans, domicilies en cette
commune, nous a declare que Agnes Romero, son epouse, est accouchee
hier ä trois heures du matin, dans son domicile, situe ä la rue des

Metiers1, section septieme, d'un enfant male, qu'il nous a presente,
et auquel il a donne les prenoms de Jacques-Marie-Joseph-Isidore. »

(Arch, municip. de Nice.)

II fut baptise ä l'eglise Sainte-Reparate, le i5 avril 1790,
et eut pour parrain Antoine Lefort, medecin de l'armee,
et pour marraine Martin Francoise, nee Bertaud. J'ai pu
me procurer le certificat de bapteme ä la cathedrale de

Nice, ou sont conservees les archives.

Nicephore Niepce n'eut pas d'autres enlants. Isidore
entra dans la carriere militaire, le 16 juin 1814, et servit
dans les gardes du corps de Louis XVIII jusqu'au 29 mars
1821, epoque ä laquelle il donna sa demission pour devenir
en quelque sorte le collaborateur de son pere, ou du moins
le spectateur assidu de la plupart de ses travaux, concer-

'Une deliberation du Conseil municipal de Nice, du 7 prairial
an II, donne le nom de Tisserands ä la rue qui prenait naissance ä

la place Saint-Augustin et venait aboutir ä l'hopital de la Croix. La
rue des Metiers, ainsi que celle des Orfevres, etc., etaient, sans nul
doute, dans ces parages. (Arch, municip.)
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nant l'invention de la Photographie. II mourut h Chälon,
le 22 mars 1868.

L'etat precaire de sa sante forca de nouveau Nicephore
Niepce it se demettre de toute fonction publique. Rendu
alors pour toujours a la vie privee, il loua une charmante
habitation a Saint-Roch, situe, alors, en dehors de Nice,
et s'v installa avec sa devouee compagne et son jeune fils.

A cette epoque, il eut la joie de voir se fixer aupres de

lui son frere aine Claude, dont il etait separe depuis fort
longtemps.

Sa sante se remit vite a cette vie toute de calme et de re-
pos ; dans l'air doux et embaume de cette campagne en-
chanteresse de Nice, sous cet ensoleillement perpetuel, cet

amoureux epris de lumiere fut rendu ä tout jamais a la vie.
Les divisions intestines qui desolaient et ruinaient alors

la France, interessaient mediocrement les freres Niepce ;

etrangers aux intrigues qui se disputaient le pouvoir, ils
partageaient leur temps entre l'affection et l'etude de leurs
sciences favorites.

Un fait interessant, le sejour de Nicephore et Claude

Niepce ä Saint-Roch. trouve sa place ici :

La campagne de Nice etait, ä cette epoque de terreur et

d'anarchie, infestee par des bandes armees qui repan-
daient l'effroi parmi la population, les Barbets Ces mal-
faiteurs tenaient tous les entours de Nice et avaient
l'Escarene comme point de ralliement. Je ferai remarquer,
en passant, que, dans son Histoire de Nice, Durante ne les

considere pas comme des malfaiteurs, mais comme les mi-
lices regionales soulevees contre 1'occupation francaise.

L'extrait suivant d'une lettre de Nicephore Niepce
adressee ä son plus jeune frere Bernard donnera une idee
des hauts faits de ces brigands.

« A l'egard des Barbets, ils n'ont pas cru devoir dementir
1'opinion que six annees de brigandages et d'assassinats
avaient donnee d'eux ; et, sans la fermete des Autrichiens
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dont ils sont mal vus et assez malmenes, la malheureuse
ville de Nice aurait ä gemir sur de bien plus grands maux
encore que ceux qu'elle a essuyes. Je n'ai pas out dire que
les Autrichiens aient fait fusilier des Barbets : ceux-ci ont
assassine un nomme V..., habitant de cette commune, et

pi lie plusieurs maisons, entre autres celle de la femrae du

general Miollis. Mais la difference des opinions n'est qu'un
pretexte, et les vrais J..., selon eux, sont ceux qui ont de

l'argent. »

A propos de ces Barbets, il arriva un jour aux freres

Niepce une aventure des plus romanesques. Les habitants
de Saint-Roch ayant ete informes que leur village allait
etre envahi par une bände de Barbets, furent pris d'une
folle terreur et se refugierent dans la ville de Nice. Vive-
ment presses de suivre cet exemple, Claude et Nicephore
s'y refuserent, se reposant sur leur bonne reputation, sur
leur loyaute bien connue, en un mot, sur la regularite de

leur modeste existence, exempte de mauvais procedes en-
vers qui que ce füt. Mais, le soir de cette journee si pleine
d'emotion, et, tandis qu'ils se promenaient dans leur jardin,
respirant l'air frais, ils se trouverent tout ä coup au detour
d'une allee, en presence d'un personnage inconnu. Ce

personnage, ä.l'air mysterieux, aux manieres distinguees,
s'approcha d'eux et leur dit avec beaucoup d'amabilite :

« Rassurez-vous, Messieurs, je vous connais, je suis moi-
meme le chef des Barbets; il ne vous sera fait aucun mal ;

vous pouvez rester ici sans crainte. »

Claude et Nicephore, aussi etonnes que touches de ce

langage tout ä la fois etrange et rassurant, remercierent ce

chef de brigands si courtois de ses bonnes intentions ä leur
egard. Puis, apres un court entretien en termes du meilleür
ton, ce personnage disparut par une petite porte ouvrant
sur le lit ä sec du Paillon, par laquelle il s'etait introduit
dans le jardin, laissant les deux freres stupefaits de cette
apparition imprevue. • (A suivre.)
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